
 

 

 

 

 

Message sur le projet de fusion des 

communes de Montet-Glâne et Ursy 
 

 

 

 

 

Objet de la votation du 3 mars 2024 

 



2 
 

La convention de fusion réunit les éléments constitutifs de la fusion des 

deux communes qui formeront la nouvelle commune dès le 1er janvier 

2025. 

La question soumise au vote est la suivante : 

 

« Acceptez-vous la convention de fusion des communes de Montet 

(Glâne) et Ursy, avec effet au 1er janvier 2025 ? » 

 

Si vous votez OUI : vous acceptez la fusion 

Si vous votez NON : vous refusez la fusion 

 

 

 

Pourquoi une fusion ? 

La fusion de communes est souvent 

proposée dans le but d’améliorer l’efficacité 

de la gouvernance locale et de fournir de 

meilleurs services à la population.  

 

Optimisation des ressources : en fusionnant, les communes peuvent 

rationaliser l’utilisation des ressources disponibles. Cela inclut la gestion 

des déchets, les véhicules et les infrastructures générales. Une plus 

grande échelle permet une utilisation plus efficace des équipements et 

une réduction des coûts opérationnels. 

 

Meilleure prestation de services : une commune de taille plus 

importante peut offrir des services de meilleure qualité à ses citoyens. 

Les ressources peuvent être mieux réparties pour répondre aux besoins 

de la population. 

 

Synergies dans les investissements : en regroupant les communes, il 

est possible de réaliser des investissements communs, notamment 

dans des projets environnementaux tels que la gestion des déchets. Les 

synergies créées par la fusion permettront d’optimiser les ressources 

financières. 
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Gestion plus efficace du réseau d’eau : la gestion de l’eau est souvent 

une préoccupation majeure au niveau local. Une commune fusionnée 

peut mettre en place une gestion plus efficace des ressources en eau, 

des infrastructures et des installations de traitement, assurant ainsi une 

distribution d’eau plus fiable et durable. 

 

Renforcement de la représentation politique : une commune fusionnée 

peut également renforcer sa voix au niveau régional. Cela peut permettre 

une meilleure représentation des intérêts locaux et une plus grande 

influence dans les décisions politiques qui ont un impact sur la 

commune. 

 

Planification à long terme : une fusion permet une planification à long 

terme plus cohérente et durable. Cela inclut la capacité d’anticiper les 

besoins futurs, à développer des plans d’urbanisme plus efficaces et à 

mettre en œuvre des politiques qui favorisent le bien-être à long terme 

de la population. 

 

La taille idéale d’une commune peut varier en fonction de divers facteurs 

tels que la géographie, la densité de la population, les ressources 

disponibles, etc… Cependant, une fusion de communes offre des 

avantages en termes d’efficacité et d’amélioration des services. 

 

Centre d’intérêt existant à Ursy : le centre culturel de nos deux 

communes est déjà fortement ancré à Ursy. Cette fusion s’aligne 

naturellement avec les dynamiques existantes. Nos deux communes 

sont déjà liées par différentes conventions et activités religieuses, 

culturelles ou sportives.   

 

Inconvénients  

Crainte de la perte d’identité. Il est normal que des craintes s’expriment. 

Il convient de souligner qu’une fusion n’affecte pas l’identité de chaque 

village, mais vient en revanche la renforcer. Nos 8 villages conservent 

leur nom, leurs adresses. En fonction des expériences des communes 

déjà fusionnées, ce sentiment doit être relativisé.  
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Principes généraux 

 

Nom : URSY 

Le nom de Montet (Glâne) cesse d’être celui d’une commune pour 

devenir le nom d’un village sis sur le territoire de la nouvelle commune. 

Celle-ci comprend les villages de Bionnens, Esmonts, Montet (Glâne), 

Morlens, Mossel, Vauderens, Vuarmarens et Ursy. 

 

Les villages conservent leur nom, leurs adresses. 

 

Exécutif – Conseil communal 

Pour la période du 1er janvier 2025 aux élections communales générales 

de 2026 et la législature 2026-2031, le Conseil communal de la nouvelle 

commune sera formé de 9 membres, selon la répartition suivante : 

- Cercle électoral d’Ursy   7 membres 

- Cercle électoral de Montet (Glâne) 2 membres 

 

Législatif – Assemblée communale  

Aucun changement, l’assemblée communale est maintenue. 
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Administration communale 

Siège administratif à Ursy. L’administration communale sera ouverte du 

lundi au vendredi midi selon les horaires actuels de la commune d’Ursy. 

Personnel : il n’y aura pas de licenciement. Les collaborateurs.trices 

communaux qui souhaitent continuer à travailler au sein de la nouvelle 

commune pourront évidemment le faire. 

  

Ecoles – accueil extrascolaire  

Les deux communes se regroupent déjà au sein d’un même cercle 

scolaire. Les écoles sont centralisées à Ursy.  

Les accueils extrascolaires sont déjà réunis à Ursy depuis le mois d’août 

2023.  

 

Finances 

Impôt sur le revenu et la fortune des personnes physiques :  

77 % de l’impôt cantonal de base 
 

Impôt sur le bénéfice et le capital des personnes morales : 

77 % de l’impôt cantonal de base 
 

Contribution immobilière :         

1.75 ‰ de la valeur fiscale 
 

Droits sur les successions et donations :      

70 % de l’impôt cantonal de base 
 

Droits de mutation sur les transferts immobiliers :  

Fr. 1.00 par franc dû à l’Etat 

 

Taille / superficie 

La commune comptera plus de 4'000 habitants. Ursy est la 2ème 

commune du district de la Glâne en termes de population.  

La superficie sera de 17.15 km2.  

 

Déchetterie(s)  

Ursy : 1 déchetterie, 3 compacteurs à déchets (2 Ursy et 1 Vuarmarens).  

Taxe au poids.  

Montet : 1 déchetterie. Taxe au sac.  
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Commune fusionnée : les déchetteries actuelles situées sur le territoire 

de la nouvelle commune seront maintenues mais adaptées à l’évolution 

des normes et aux besoins de la population. Pour les habitants de 

Montet (Glâne), la taxe au sac sera remplacée progressivement par une 

taxe au poids.  

 

Conclusion 

Les Conseils communaux de Montet (Glâne) et Ursy vous proposent 

d’accepter la fusion des deux communes avec entrée en vigueur au 1er 

janvier 2025. 

 

www.montet-glane.ch 

www.ursy.ch  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

http://www.montet-glane.ch/
http://www.ursy.ch/
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Convention de fusion soumise au vote  
 

 

CONVENTION DE FUSION 

entre les communes  

de 1670 Ursy et de 1674 Montet (Glâne)   

 

La commune d’Ursy,  

représentée par son syndic, Monsieur Philippe Dubey, et sa Secrétaire 

communale, Madame Marie-Claude Conus 

 

et 

 

La commune de Montet (Glâne), 

représentée par son syndic, Monsieur Julien Ronce, et sa Secrétaire 

communale, Madame Chantal Bosson 

 

concluent la présente convention de fusion 

 

Article premier Territoire / Date 
1 Les territoires des communes d’Ursy et de Montet (Glâne) sont réunis 

et ne forment plus qu’une seule commune dès le 1er janvier 2025. 
 

2 Sous réserve d’approbation par le Grand Conseil, la nouvelle commune 

fait partie du district de la Glâne. 

 

Art. 2 Nom 
1 Le nom de la nouvelle commune est URSY. 
 

2 Le nom de Montet (Glâne) cesse d’être celui d’une commune pour 

devenir le nom d’un village sis sur le territoire de la nouvelle commune. 

Celle-ci comprend ainsi les villages de Bionnens, Esmonts, Montet 

(Glâne), Morlens, Mossel, Vauderens, Vuarmarens et Ursy. 
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Art. 3 Armoiries 

Les armoiries de la nouvelle commune sont celles de l’ancienne 

commune d’Ursy. 

 

 

 

Coupé, de gueules à la croix tréflée d’argent, et d’or à l’ours passant de 

sable. 

 

Art. 4 Droit de cité  

Les personnes titulaires du droit de cité des communes qui fusionnent 

acquièrent le droit de cité de la nouvelle commune le jour de l’entrée en 

vigueur de la fusion (art. 139 al. 1 LCo).  

Elles peuvent demander, dans les deux ans qui suivent l’entrée en 

vigueur de la fusion, que le droit de cité communal inscrit dans le 

registre de l’état civil soit celui de la nouvelle commune suivi, entre 

parenthèses, du nom de l’ancienne commune d’origine (art. 139 al. 2 

LCo). La requête est soumise à émolument. Elle est présentée au 

Service des affaires institutionnelles, des naturalisations et de l’état civil. 

 

Art. 5  Patrimoine 

Au 1er janvier 2025, tous les actifs et passifs des communes d’Ursy et 

de Montet (Glâne) sont repris par la nouvelle commune. 

 

Art. 6 Coefficients et taux d'impôts 

A partir du 1er janvier 2025, les coefficients et taux d’impôts de la 

nouvelle commune seront les suivants : 
 

- impôt sur le revenu et la fortune des personnes physiques : 77 % de 

l’impôt cantonal de base 

- impôt sur le bénéfice et le capital des personnes morales : 77 % de 

l’impôt cantonal de base 

- contribution immobilière : 1.75 ‰  de la valeur fiscale 

- droits sur les successions et donations : 70 % de l’impôt cantonal de 

base  
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- droits de mutation sur les transferts immobiliers : Fr. 1.00 par franc dû 

à l’Etat 

 

Art. 7 Conseil communal      
1 Pour la période du 1er janvier 2025 aux élections communales 

générales de 2026 et la législature 2026-2031, le conseil communal de 

la nouvelle commune est formé de 9 membres, selon la répartition 

suivante : 
 

- Cercle électoral d’Ursy : 7 membres 

- Cercle électoral de Montet (Glâne) : 2 membres 
 

2 Pour la période du 1er janvier 2025 aux élections générales 2026, les 

représentants de chaque cercle prévu à l’alinéa premier du présent 

article sont désignés selon l’article 135 al. 3 de la loi sur les communes 

(LCo). 
 

3 Pour la législature 2026-2031, les élections ont lieu aux dates du 

renouvellement intégral des autorités communales en 2026.  

 

Art. 8 Election complémentaire 
1 En cas d’élections complémentaires durant la législature du 1er janvier 

2025 aux élections générales en 2026 et la législature 2026-2031, le 

cercle électoral ayant perdu un conseiller communal/une conseillère 

communale sera reconstitué. 
 

2 Le changement de domicile d’un membre du conseil communal entre 

les deux anciennes communes n’entraîne pas d’élection 

complémentaire (art. 136a al. 3 LCo). 

 

Art. 9 Régime transitoire 

Le régime transitoire prendra fin avec le renouvellement intégral des 

autorités communales en 2031. 

 

Art. 10  Administration / Archives 
1 L’administration de la nouvelle commune sera sise à Ursy. 
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2 Les documents et archives des deux communes seront réunis, après 

inventaire, pour former les archives de la nouvelle commune. 

 

Art. 11  Commissions 

Dans un délai de cinq mois après la fusion, la nouvelle commune 

reconstituera les commissions instituées, à savoir : 
 

- la commission financière formée d’au moins 5 membres, 

- la commission d’aménagement formée d’au moins 5 membres 

dont la majorité est désignée par l’assemblée communale, 

- la commission des naturalisations formée d’au moins 5 

membres, 

- la commission du développement durable. 

 

Art. 12  Comptes  

Dans un délai de cinq mois après la fusion, les comptes 2024 des deux 

anciennes communes seront soumis à l'assemblée communale de la 

nouvelle commune, après examen séparé par l’organe de révision et la 

commission financière de chaque ancienne commune. 

 

Art. 13  Budget 

Dans un délai de cinq mois, l'assemblée communale de la nouvelle 

commune décidera du budget pour l'année 2025, sur préavis des deux 

commissions financières réunies. 

 

Art. 14  Conventions 

La nouvelle commune reprend toutes les conventions existantes dans 

chacune des deux communes qui fusionnent. 

 

Art. 15  Règlements 
1A l’exception du règlement des finances qui doit être unifié avec effet à 

la date d’entrée en vigueur de la fusion (art. 141 al. 3 LCo), les 

règlements des communes parties à la fusion (anciens règlements) 

seront unifiés dans un délai de deux ans après l’entrée en force de la 

fusion. Dans l’intermédiaire, ce sont les règlements de la commune la 

plus grande en termes de population qui s’appliquent (art. 141 al. 4 LCo). 
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Cette disposition ne s’applique pas aux règlements communaux 

d’urbanisme.  
 

2Lorsqu’une des deux communes ne dispose pas d’un règlement 

approuvé, c’est le règlement de l’autre commune qui lui est applicable. 

 

Art. 16  Aide financière   

Il est pris acte que l’Etat de Fribourg versera à titre d’aide financière à 

la fusion un montant de CHF 77'000.00. 

 

 

ADOPTION PAR LE CONSEIL COMMUNAL 

 

 

Adopté par le Conseil communal de Montet (Glâne), le 27 novembre 

2023 

La Secrétaire communale : Chantal Bosson 

Le Syndic : Julien Ronce  

 

Adopté par le Conseil communal d’Ursy, le 27 novembre 2023 

La Secrétaire communale : Marie-Claude Conus  

Le Syndic : Philippe Dubey  
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www.montet-glane.ch 

www.ursy.ch 

 

 
 

 

 

 

 

http://www.montet-glane.ch/
http://www.ursy.ch/

